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Appartient à Conseil des ministres du 14 septembre 2012

Contrôle et traçabilité des dispositifs médicaux implantables

Sur proposition de la ministre de la Santé publique Laurette Onkelinx, le Conseil des ministres a
approuvé le Plan Dispositifs médicaux implantables, le budget nécessaire à sa mise en oeuvre ainsi
que les modalités de son financement.

Voir communiqué de presse ci-joint.
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